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N°	52/	2022	
CREATION	D’UN	EMPLOI	PERMANENT	A	TEMPS	COMPLET	

Monsieur	le	Maire	expose	aux	membres	du	Conseil	Municipal	que	les	besoins	de	la	commune	
nécessite	la	création	d’un	emploi	d’agent	technique	polyvalent	à	temps	complet.	
Il	précise	que,	 conformément	 à	 l’article	L.	332-8	3*	du	code	général	de	 la	 fonction	publique,	 tout	
emploi	peut	être	occupé	par	un	agent	contractuel	dans	les	communes	de	moins	de	1.000	habitants.	

Après	en	avoir	délibéré,	le	Conseil	Municipal	décide	:	

- la	 création	 d’un	 emploi	 permanent	 d’agent	 technique	 polyvalent	 dans	 le	 grade	 d‘adjoint	
technique	territorial	relevant	de	la	catégorie	hiérarchique	C	à	temps	complet.	

- le	recrutement	d’un	agent	contractuel	conformément	à	l’article	L.	332-8	3*	du	code	général	de	la	
fonction	publique.	

- l’établissement	d’un	contrat	à	durée	déterminée.	Le	contrat	sera	renouvelable	par	reconduction	
expresse.	 La	 durée	 totale	 des	 contrats	 ne	 pourra	 excéder	 6	 ans.	 A	 l’issue	 de	 cette	 période	
maximale	de	6	ans,	le	contrat	de	l’agent	sera	reconduit	pour	une	durée	indéterminée.		

-	l’agent	devra	justiNier	d’une	expérience	professionnelle	et	sa	rémunération	sera	calculée,	compte	
tenu	 de	 la	 nature	 des	 fonctions	 à	 exercer	 par	 référence	 à	 la	 grille	 indiciaire	 du	 grade	 de	
recrutement.	
Les	crédits	correspondants	sont	inscrits	au	budget.	
_________________________________________________________________________________________________________________	
N°	53/	2022	
Eclairage	public	–	Conditions	de	mise	en	service	et	de	coupure	de	l’éclairage	public.	

Le	Maire	expose	que	l’éclairage	public	relève	des	pouvoirs	de	police	du	Maire	au	titre	de	l’article	L.
2212-2	 du	 Code	 Général	 des	 Collectivités	 Territoriales	 (CGCT),	 et	 qu’il	 dispose	 de	 la	 faculté	 de	
prendre	des	mesures	de	prévention,	de	suppression	ou	de	limitation	à	ce	titre.	

VU	l’article	L2212-1	du	Code	Général	des	Collectivités	Territoriales	(CGCT),	qui	charge	le	Maire	de	
la	police	municipale,	
VU	 l’article	 L.2212-2	 du	 Code	 Général	 des	 Collectivités	 Territoriales	 (CGCT),	 relatif	 à	 la	 police	
municipale	dont	l’objet	est	d’assurer	le	bon	ordre,	la	sûreté,	 la	sécurité	et	la	salubrité	publique,	et	
notamment	l’alinéa	dans	sa	partie	relative	à	l’éclairage,	
VU	 le	 Code	 Civil,	 le	 Code	 de	 la	 Route,	 le	 Code	 Rural,	 le	 Code	 de	 la	 Voirie	 Routière,	 le	 Code	 de	
l’Environnement	et	notamment	ses	articles	L.583-1	et	583-5,		
VU	 la	 loi	 n°	 2009-967	du	03	 août	 2009	de	programmation	 sur	 la	mise	 en	œuvre	du	Grenelle	 de	
l’Environnement	et	notamment	son	article	41,	
VU,	le	décret	n°2011-831	du	12	juillet	2011	relatif	 à	 la	prévention	et	à	la	limitation	des	nuisances	
lumineuses,	

Le	Conseil	Municipal,		
Après	en	avoir	délibéré,	
- D’adopter	le	principe	de	couper	l’éclairage	public	toute	ou	partie	de	la	nuit,	
- Donne	 délégation	 au	 Maire	 pour	 prendre	 l’arrêté	 de	 police	 détaillant	 les	 horaires	 et	

modalités	 de	 coupure	 de	 l’éclairage	 public	 et	 dont	 publicité	 sera	 faite	 le	 plus	 largement	
possible.	

Réunion du 29 juillet 2022 



_________________________________________________________________________________________________________________	
N°54/2022	
DM	–	ajustement	crédit	

N°	55/	2022	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 N°2022/	102	R	
Délibération	autorisant	le	maire	à	conclure	la	convention	ACTES	avec	le	Préfet 

Vu	la	loi	n°	2004-809	du	13	août	2004	relative	aux	libertés	et	responsabilités	locales	; 
Vu	le	décret	n°	2005-324	du	7	avril	2005	relatif	à	la	transmission	par	voie	électronique	des	actes	
des	collectivités	territoriales	soumis	au	contrôle	de	légalité	et	modiNiant	la	partie	réglementaire	du	
code	général	des	collectivités	territoriales	; 
Vu	le	code	général	des	collectivités	territoriales	et	notamment	ses	articles	L	2131-1,	L3131-1	et	
L4141-1	; 
Dans	le	cadre	du	développement	de	l’administration	électronique,	l’Etat	s’est	engagé	dans	un	projet	
dénommé	ACTES	qui	pose	les	principes	de	la	dématérialisation	des	actes	soumis	au	contrôle	de	
légalité.  
M.	le	maire	présente	ce	projet.		
Il	expose	à	l'assemblée	que	le	décret	n°	2005-324	du	7	avril	2005	pris	en	application	de	l’article	139	
de	la	loi	du	13	août	2004	relative	aux	libertés	et	responsabilités	locales	dispose	que	la	collectivité	
territoriale	qui	choisit	d’effectuer	par	voie	électronique	la	transmission	de	tout	ou	partie	des	actes	
soumis	au	contrôle	de	légalité	signe	avec	le	préfet	une	convention	comprenant	la	référence	du	
dispositif	homologué	de	télétransmission. 

Il	donne	lecture	de	la	convention	et	invite	le	conseil	à	en	délibérer. 
Après	en	avoir	délibéré,	le	conseil	municipal	:	
 
-	décide	de	procéder	à	la	télétransmission	des	actes	au	contrôle	de	légalité,	y	compris	les	actes	
budgétaires	;  
-	donne	son	accord	pour	que	le	maire	engage	toutes	les	démarches	y	afférentes; 
-	autorise	le	maire	à	signer	tous	les	documents	et	pièces	relatifs	à	ce	dossier	;	
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